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DOCUMENT D’ORIENTATION 

 

NEGOCIATION NATIONALE INTERPROFESSIONNELLE 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE POUR LA SECURISATION DES PERSONNES ET 

LA COMPETITIVITE DES ENTREPRISES  

8 Juillet 2013 

 

Les participants à la grande conférence sociale des 20 et 21 juin 2013 ont rappelé leur attachement aux 

fondements posés par la loi du 16 juillet 1971 qui dispose que la formation professionnelle doit 

contribuer tout à la fois à l’adaptation des compétences des travailleurs, à leur promotion sociale par la 

qualification et à leur contribution au développement culturel, économique et social.  

Le Préambule de la Constitution de 1946 dispose par ailleurs que « la Nation garantit l’égal accès de 

l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à la culture ». A ce titre, la 

formation professionnelle constitue une « obligation nationale » qui s’adresse à l’individu dans ses 

différentes dimensions : le travailleur mais aussi la personne et le citoyen. 

Si ces principes conservent toute leur actualité, le niveau élevé du chômage, la discontinuité croissante 

des trajectoires professionnelles, l’accélération des mutations économiques conduisent à considérer 

aussi le développement des compétences et des qualifications comme un levier majeur de l’accès, du 

maintien et du retour à l’emploi des personnes et de la compétitivité des entreprises.     

Les objectifs poursuivis par notre système de formation professionnelle méritent d’être renouvelés au 

regard de ces enjeux :  

 sécuriser les parcours professionnels en mobilisant mieux l’orientation et la formation 

professionnelle tout au long de la vie et en donnant  un temps d’avance  aux entreprises en 

misant sur les compétences et les qualifications comme facteur de compétitivité ;   

 réhabiliter la formation professionnelle comme levier de promotion sociale et professionnelle 

et la considérer davantage comme un investissement et non une charge pour les entreprises ;  

 améliorer la lisibilité et l’efficacité du système afin de faciliter l’accès à la formation 

professionnelle de l’ensemble des actifs, salariés comme demandeurs d’emploi. 

C’est dans cette perspective que les organisations syndicales et patronales représentatives au niveau 

national ont créé, à l’occasion de l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013, le compte 

personnel de formation, qui a fait l’objet d’une réflexion approfondie conduite par le Conseil national de 

la formation professionnelle tout au long de la vie et dont les principes sont désormais inscrits dans la loi 

du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi. Universel, personnel, intégralement transférable, 

doté d’une ambition qualifiante, ayant vocation à s’articuler avec d’autres dispositifs de formation, ce 

compte doit maintenant pouvoir être déployé de manière opérationnelle.  
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La feuille de route issue de la Grande conférence sociale a prévu l’ouverture d’une négociation collective 

au niveau national et interprofessionnel relative à la réforme de la formation professionnelle. 

Cette négociation, inscrite dans le cadre du présent document d’orientation du Gouvernement en vertu 

de l’article L. 1 du code du travail,  se déroulera - conformément aux vœux des organisations syndicales 

et patronales représentatives au niveau national et interprofessionnel - en coordination étroite avec la  

concertation quadripartite associant les régions et l’Etat sur les questions concernant de manière 

conjointe l’ensemble de ces acteurs.   

Le Gouvernement proposera au Parlement la mise en œuvre des changements législatifs et 

réglementaires qui découleront d’un accord, ou qui s’imposeront en son absence.  

* 

 Pour renforcer la sécurisation des parcours professionnels – au niveau individuel pour chaque actif 

comme au niveau collectif de l’entreprise –  il est nécessaire d’articuler : 

- l’amélioration de l’orientation professionnelle et un meilleur accès à la formation 

professionnelle, notamment pour celles et ceux qui sont les plus exposés au risque de rupture 

professionnelle dans ou hors de l’entreprise : les salariés peu ou pas qualifiés, ceux exposés le 

plus fortement aux mutations économiques et technologiques ou à des facteurs de pénibilité, 

les salariés seniors, les salariés précaires, les demandeurs d’emploi ayant besoin d’une 

qualification complémentaire et les jeunes sans qualification ;  

 

- l’investissement dans la formation professionnelle comme un levier de compétitivité au sein de 

l’entreprise. Un investissement collectif accru dans la formation doit à la fois favoriser le 

développement de l’entreprise et sécuriser l’emploi de ses salariés ; 

 

- une gouvernance des politiques de formation professionnelle plus simple et plus efficace, 

garante d’un véritable accès pour tous à la formation tout au long de la vie et de la continuité 

des parcours. 

Ces  trois domaines auront à être abordés dans le cadre de la négociation – les partenaires sociaux 

ayant naturellement la liberté d’élargir ces domaines. 

 

1. Sécuriser les parcours professionnels en déployant le compte personnel de formation et en 

améliorant l’accès à la formation, en particulier de ceux qui en ont le plus besoin. La formation 

professionnelle est marquée par des inégalités d’accès qui sont connues, en fonction de l’âge, 

du niveau de formation initiale, du statut, de la taille de l’entreprise... Sécuriser les parcours 

c’est surmonter ces inégalités pour donner à chacun la possibilité de se former au moment 

opportun, indépendamment de son statut, et de s’élever d’au moins un niveau de qualification 

pour réussir son évolution professionnelle. Au regard de cette ambition, la négociation qui 

s’engage devra permettre : 

 

o d’assurer, la mise en œuvre opérationnelle du compte personnel de formation en 

définissant les règles de mobilisation du compte par un salarié dans sa relation à 

l’employeur, les modalités d’utilisation et de prise en charge du compte lorsqu’il est 
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mobilisé après un changement d’employeur, la part de  financement du compte qui relève 

des partenaires sociaux, et enfin l’articulation concrète entre le compte et les autres 

dispositifs de formation des salariés –à conforter (le congé individuel de formation), à 

modifier (la période de professionnalisation) ou à supprimer (le droit individuel à la 

formation) ; 

 

o de mieux mobiliser la formation comme levier de sécurisation de l’emploi en favorisant 

l’accès à la qualification de l’ensemble des actifs, leur capacité à occuper un emploi ainsi 

que leurs possibilités de promotion professionnelle et sociale. Le compte personnel de 

formation et sa stratégie d’abondement et de mobilisation peuvent jouer un rôle en ce 

sens. Les différents volets de la contribution légale des entreprises et les dispositifs qu’ils 

financent devront être examinés à cette aune, notamment dans le sens d’approches 

davantage mutualisées pour favoriser la qualification des actifs les plus fragilisés sur le 

marché du travail, salariés et personnes à la recherche d’un emploi. Le développement de 

certifications facilitant les mobilités et les reconversions ainsi que la reconnaissance des 

compétences transversales ou transférables constituent également des leviers à 

développer ;  

 

o de contribuer au renforcement de l’effort global en matière d’alternance, en particulier en 

faveur des jeunes à la recherche d’un emploi ou d’une qualification, en mobilisant au mieux 

les ressources de la professionnalisation et en facilitant l’accès, parfois difficile, à 

l’alternance ; 

 

o enfin de préciser comment les dispositifs d’information et d’orientation professionnelle - 

entretiens, bilans dont le bilan de compétences, conseil en évolution professionnelle – 

délivrés au sein et en dehors de l’entreprise peuvent contribuer à la sécurisation des 

parcours professionnels et en particulier au bon usage du compte personnel de formation. 

 

2. Faire de la formation professionnelle un investissement de compétitivité au sein de 

l’entreprise. Les compétences et les qualifications des salariés sont à juste titre considérées 

comme un élément-clef de la compétitivité de nos entreprises, quelle que soit leur taille, dans 

un contexte de structuration des filières devant faciliter l’émergence des emplois de demain. 

Divers travaux sont d’ailleurs en cours pour mieux valoriser dans notre économie l’effort de 

formation professionnelle. Dans cette perspective « l’appétence » des salariés et des 

employeurs pour la formation constitue un enjeu majeur. Au regard de ces questions la 

négociation qui s’engage devrait permettre : 

 

o de faire évoluer le plan de formation de l’entreprise, tant dans ses modalités 

d’élaboration et de suivi que dans ses modalités de financement afin de faire des 

formations qui en relèvent  un véritable investissement collectif pour l’entreprise, 

reconnu comme tel, et de conforter la volonté des salariés de se former ;  

 

o d’accroître l’accès à la formation, encore insuffisant, des salariés des PME et TPE, en 

mobilisant la mutualisation des fonds de la formation professionnelle, en renforçant les 

dispositifs de sensibilisation et d’accompagnement, tant des salariés que des chefs 
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d’entreprise, en vue de faciliter la bonne articulation entre le recours à la formation et 

la continuité de l’activité de l’entreprise ; enfin en replaçant cet enjeu dans le contexte 

plus large de la structuration des filières et en leur sein des relations économiques 

tissées par les PME/TPE avec les grandes entreprises, et de la gestion prévisionnelle et 

territoriale des emplois et des compétences ; 

 

o plus généralement de préciser comment le dialogue social, à ses différents niveaux, 

peut contribuer à une meilleure mobilisation  des différents dispositifs concourant à la 

formation des salariés ;  

    

o de reconsidérer la définition des actions de formation afin d’intégrer au mieux les 

modalités de transmission de savoirs informelles ou innovantes, dont on sait qu’elles 

sont différenciées en fonction de la taille de l’entreprise, en facilitant la reconnaissance 

des acquis professionnels tout en promouvant un cadre propice à la qualité de l’offre de 

formation et à l’individualisation des parcours. 

 

3. Contribuer à une gouvernance des politiques de formation professionnelle  plus simple et plus 

efficace. La priorité accordée à la sécurisation des parcours professionnels ainsi que la mise en 

œuvre du compte personnel de formation, qui transcende les statuts et sollicite également les 

pouvoirs publics, interrogent la gouvernance actuelle des politiques de formation 

professionnelle. La nouvelle étape de décentralisation de la formation professionnelle devra de 

même conduire les acteurs du territoire à clarifier leur rôle et mieux se coordonner, avec la 

préoccupation de rendre le dispositif global de la formation professionnelle plus lisible pour nos 

concitoyens. Dans cette optique la négociation qui s’engage devrait permettre : 

 

o de conforter la gouvernance nationale et régionale des organisations syndicales et 

patronales représentatives au niveau national et interprofessionnel sur le champ de 

l’emploi, de l’orientation et de la formation professionnelles, de l’alternance ; 

 

o de définir les voies et moyens pour ces organisations de contribuer, dans le respect de 

l’autonomie propre à chacune, à la construction et à la mise en œuvre d’une stratégie 

régionale et concertée en matière d’orientation professionnelle, de développement de 

l’alternance et de formation professionnelle des salariés comme des demandeurs 

d’emploi ; 

 

o d’accroître la capacité collective d’anticipation, de suivi, d’évaluation et d’adaptation de 

la qualité et de l’efficacité du système de formation professionnelle, en lien avec les 

structures nationales et régionales concernées ; 

 

o de proposer toute mesure de simplification qui semblera utile quant au pilotage et à la 

gestion des dispositifs auxquels les partenaires sociaux sont parties prenantes. 

Il reviendra en outre aux partenaires sociaux d’adapter en tant que de besoin le rôle et les 

missions des organismes paritaires impliqués dans la formation professionnelle en fonction des 

orientations de la négociation. 
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* 

Cette négociation devra naturellement être articulée avec d’autres exercices mentionnés dans la 

feuille de route issue de la conférence sociale qui seront pour l’essentiel simultanés : 

- la concertation quadripartite entre l’Etat, les régions et les organisations syndicales et 

patronales représentatives au niveau national et interprofessionnel initiée en mai et juin, se 

poursuivra notamment sur la mise en œuvre du compte personnel de formation et 

l’évolution du service public de l’orientation. Elle sera animée par une personnalité qualifiée 

sur la base d’un mandat qui fixera précisément son champ de travail ; 

 

- une concertation, animée par l’Etat, des organisations syndicales et patronales 

représentatives au niveau national et interprofessionnel, des régions et des organismes 

consulaires sur le développement de l’apprentissage qui portera en particulier sur le 

financement de celui-ci, la collecte de la taxe d’apprentissage et la sécurisation du parcours 

de formation des jeunes.  

 

Une attention particulière devra être portée par les négociateurs à la question de l’égalité entre les 

femmes et les hommes, notamment dans les périodes de transition entre inactivité et activité 

professionnelle.  

 

Conformément à la feuille de route sociale, la question décisive de l’accès à la formation 

professionnelle des personnes en situation de handicap devra également être prise en 

considération, notamment pour favoriser leur accès aux dispositifs de droit commun.  

 

*** 

Conformément à la feuille de route issue de la grande conférence sociale, le Gouvernement 

propose que cette négociation aboutisse dans un délai compatible avec la préparation d’un projet 

de loi avant la fin de l’année 2013.   


